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Décidément, l'année 2009 s'annonce mouvementée en

termes d'innovation à Differdange. De nouveaux projets

voient le jour, d'autres comme par exemple celui du plateau

du Funiculaire continuent leur petit bonhomme de chernin,
et l'on pense déià à l'avenir en préparant de nouveaux
concepts ambitieux comme le Parc des sports. 0n ne perd
jamais de vue les objectifs primordiaux qui doivent inspirer
toutes les mesures communales: améliorer la qualité de vie

à Differdange pour tout le monde!

Les nouvelles aides financíères

Eh bien justement, afin de venir en aide à ses habitants, la

Commune a développé son système de primes. Deux nou-
velles subventions viennent s'ajouter à celles que l'on
pouvait déjà solliciter auprès de la Commune: la prime
d'amélioration et la prime Cool. Vous en avez peut-être dé-
jà entendu parler, puisque ces primes sont déjà proposées

aux résidents du Grand-Duché par l'Etat.

La prime d'amélioration permet aux propriétaires de mai-
sons âgées de plus de 30 ans d'obtenir un subside de l'Etat

lorsqu'ils prévoient des travaux
d'assainissement dans leur habita-
tion (voir notre article pp. 18 et 19).

0uant à la prime Cool, elle concer-
ne les appareils de réfrigération ou

de congélation de classe énergé-
tique A++, dont I'achat est aussi
pa rtiellem ent su bvention n é pa r

l'Etat (voir notre article p.19).

La grande nouveauié de 2009 à

Differdange, c'est la prime supplé-
mentaire qu'offre la Commune dans
ces deux cas à ses habitants. En

effet, ceux qui bénéficieront cette
année de ces primes de l'Etat pour-

ront obtenir de la Commune des
primes supplémentaires à hauteur
de 75% pour la prime d'améliora-
tion et de 50% pour la prime Cool.

N'oublions pas de rappeler que Dif-

ferdange propose déjà deux autres primes au ni-
veau des habitations: la prime de construction et la
prime de façade ... décidément, vivre à Differdange,
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MARCHÉS

MENSUELS 2OO9

Les marchés mensuels de l'année
2009 auront lieu au centre-ville de
Bh00 à 12h30 les iours suivants:

Le programme détaillé est disponible
au service culturel de la Ville de
Differdange (5 rue du Parc Gerlache /
L-4574 Differdange).

Vur sun LE PLATEAU DU FUNIIULAIRE

Mardi,
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Mardi,
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Mardi,

le

le

le

le

le

le

le

le

le

le

10 février
10 mars
14 avril
5 mai
9 luin
14 iuillet
lL août
B septembre
13 octobre
10 novembre



Aux pro priétaires
d e locaux

commerciaux
I ib res

Suite à une demande régulière de lo-
caux commerciaux libres auprès des
services communaux, la Ville de Dif-
ferdange pÍopose aux propriétaires
concernés de contacter le service cul-
turel afin de leur communiquer les

données correspondantes de leurs
biens disponibles: adresse, surface,
installations, conditions, contact...
Ces données pourront ainsi être com-
muniquées aux personnes intéres-
sées.
Toute information supplémentaire est

disponible au service culturel de la
Ville de Differdange.
(5 rue du Parc Gerlache
L-4574 Differdange
Té1.: (+352) 584034-I
E-mail: agenda@ differdange.lu)

Nouveau hall de gymnastique :--.'-ré*."-_

Visite guidé.
le samedÍ 7 Íévrier

La Ville de Drfferdange a inauguré
offlciellement le nouveau Centre

de gymnastique à 0berkorn le
jeudi, 22 janvier. En plus du Col-

lège échevinal et des diflérents
membres du Conseil communal,
p lusieu rs célé b rités issu es d u

monde du sport ou de la scène
politique ainsi que des représen-
tants de la presse nationale se

sont déplacés pour assister à cet
événement. M. leannot Krecké,

ministre des Sports, s'est bien en-
tendu lui aussi rendu sur place
pour découvrir les installations et
profìter du grand gala sportif or-
ganisé pour l'occasion.
Plusieurs démonstrations spor-
tìves ont été eltectuées par des
gymnastes de tous âges. Les dif-

férentes possibìlités qu'offrent les

nouvelles installations ont ainsl

été dévoilées. 0n remarquera no-

tamment, parmi les sportifs de re-

nom présents lors de cette jour-

née, Sacha Palgen, quì a lors des

leux Olympiques de Pékin été le
porte-drapeau du Grand-Duché

du Luxembourg.
Le nouveau hall de gymnastique

vient compléter le complexe
sportif de Diflerdange et offre dé-

sormais un cadre d'entraînement,
de démonstration et de compéti-
tìon idéal aux gymnastes de la

région. ll devient par ailleurs la

plus grande structure dédiée ex-

clusivement à la gymnastique
dans tout le Grand-Duché. Rien

que çal

Vous voulez voir?

Afin de présenler le nouveau hall

de gymnastique à toute person-

ne ìntéressée, une journée portes

ouvertes aura lieu le samedi, /
février 2009 entre th00 et 15h00.

ll est prévu que dtfférents gym-

nastes fassent durant cette jour-

née certaines démonstrations
sportives dans le complexe afin
que les spectateurs puissent ap-
précier à leur juste valeur toutes
les possìbilités offertes aux spor-
tifs. Un verre de l'amitié sera servi

à 11h00 aux personnes pré-

sentes.

Le nouveau complexe s'étend sur

une surface totale de 1.350 m' et

a un volume de 11.640 m'. ll se

compose d'une grande salle de
gymnastique de 799 m' dotée
pour les spectateurs désireux

d'assister aux manifestatìons de

plusieurs rangées de sìèges (85

places sont ainsi disponìbles),
ainsi que d'une salle de gymnas-

tique rythmique et d'aérobic de

198 m'.
A côté de cela, il y a bien évì-
demment des vestiaires pour

femmes et pour hommes (2 x )5
m'), ainsi qu'une salle de réunion
de 46 m' A noter que toutes les

installations sanitaires ont été
aménagées pour pouvoir ac-
cueillir des personnes de mobili-
té réduite si nécessaire. Enfin, les

locaux techniques comprenant
notamment les installatrons de
chaufferie closent l'inventaire du

complexe.

Le nec plus ultra pour les
gymnastes

La grande salle de gymnastìque
est munie de tous les équrpe-

ments nécessaires aux athlètes.
Tout le matériel choisi est exclu-

sivement haut de gamme et cer-

tifié par la FlG. 0n remarquerð no-

tamment la pìste de tumbling, les

tables de saut, les chevaux d'ar-

çon ou les barres asymétriques et
parallèles, les arceaux, le tapis de

gymnastique au sol Les murs en

face du tapis sont recouverts de

miroirs pour faciliter l'entraîne-
ment. De plus, un fossé de récep-

tìon a été prévu en dessous des

barres asymétriques pour garantir

la sécurité maximale des gym-

na stes.

La petíte salle

La petite salle de gymnastique
dispose quant à elle de grandes

baies vitrées dans la façade nord,

qui permettent d'admirer la natu-
re environnante tout en prati-
quant ses exercrces.

¡

SchickimÍcki
pour grands
et petÍts

Amis des fêtes, des bals et des car-

navals, oyez, oyezl Sortez votre agen-
da ou votre calepin, car voici un ren-

dez-vous que vous ne voudrez certai-

nement pas manquer. Le FCD 03 or-
ganise les 6 et 7 février deux bals,

l'un pour les grands, l'autre pour les
petits, afin de célébrer dignement la

Fête de carnaval 2009. Seule règle à

respecter si vous désirez y participer:
appofier avec vous une bonne dose
de bonne humeur!

L'accompagnement musical sera as-

suré par le groupe <tToxic>. Le prix
d'entrée est fixe à 9 euros (caisse du

soir), respectivement 5 euros (préven-

te).

Le uMini-Schickimicki, pour les petits
aura qLrant à lui lieu le samedi / fé-
vrier au Hall de la Chiers. entre 14h14

et 1/hl0 Di Paolo se chargera de
l'.rrim.rtion nrusicale durant le bal Le

Le rrSchickimic-
kir, version
adulte, aura
lieu dans le

Hall de la

Chiers le ven-
dredi 6 février,
à partir de 20h.

ticket d'entree
ser.r vendu 2,5

EUTOS

Enc.rs et bois-
sofìs seront
disponibles sur
pl.rce, nrusiqLre

tt .lnlbi.¡nCe
ft stive .¡Lrssi

ll ne nr.rnque
plus qLie voLrsl
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Night RÍder; C'est
le moment de

s'abonner!
Un petit rappel pour les personnes
qui aiment sortir en soirée les wee-
kends, et qui veulent rentrer ensuite
chez eux en toute sécurité, sans avoir
å conduire eux-mêmes: pensez au
Night Rider! Ce service vous offre la
possibilité de vous rendre en toute
sérénité å I'endroit désiré, puis de
rentrer tranquillement en fin de soi-
rée, après avoir bien profité du mo-
ment. Simple, efficace... et surtout
pas cher!
Le bus circule le vendredi et le same-
di de 18h00 à 5h00 du matin sur tout
le territoire du Grand-Duché du
Luxembourg. Un simple coup de fil
vers un numéro gratuit, et vous réser-
vez votre place et votre destination
(avec un retour si désiré). Ensuite, il
ne vous reste plus qu'à vous laisser
emporter à I'horaire prévu (selon dis-
ponibilité)...

les tarifs

Rappelons à toute personne intéres-
sée par ce service que des abonne-
ments sont disponibles à la Commu-
ne de Differdange: la cafte coûte 40
euros pour les jeunes de L6 à 26 ans
et 80 euros à partir de 27 ans... Une
bagatelle si l'on considère le fait que
l'on peut alors faire appel à ce servi-
ce aussi souvent de l'on le désire les
weekends, et cela durant toute I'an-
née 2009.
Les personnes qui ne sont pas abon-
nées peuvent aussi recourir au Night
Rider, un aller simple leur coûte alors
L2 euros et un aller-retour L8 euros...

lm Februar 2008, als das Projekt

erngeweiht und seiner Bestìm-
mung übergeben wurde, hatte
kaum einer an den durchschla-
genden Erfolg geglaubt. Doch die

Residenz "lm Mai" auf Nummer
185 in der Avenue de la Liberté
hat allen gezergt, dass ein inter-
generationelles Miteinander nicht
nur Vorreiter fur Zukunftsprojekte,
ìst, sondern lung und Alt so

manche Vorteile daraus zìehen
können.

Kinder und Vereine im
Erdgeschoss

Um die gemeinsame Unterbrin-
gung zu ermöglichen, haben sich

die Gemeinde Differdingen und
der ,,Fonds du logement' zusðm-
mengeschlossen. Der Gemeinde
gehört demnach das Erdgeschoss

des architektonischen Hinguckers.

Hier wurde eine Vorschule (Préco-

ce) mit zwei S¿ìlen, überdecktem
Vorhof, Pausenhof und Sanitärei-
lagen eingerìchtet. Kurzzeitpark-
plajtze im Außenbereich ermögli-
chen den Eltern, ihren Nach-
wuchs mit dem Auto zu bringen
und wieder abzuholen. Wichtig
war es den Verantwortlichen aber
auch, den Lokalvereinen hier ei-
nen Mehrzwecksaal von 180

0uadratmetern mit angrenzender
Küche zur Verfügung stellen zu

können.

Seníoren Ín den
Obergeschossen

Das erste und zweite Stockwerk
sind derweil für den,,Fonds du

logement" reserviert und liegen
ganz in Seniorenhand 15 Appar-
tements, jeweils etwa 65m' groß,

werden von über-70-l;ihrigen be-
wohnt. ,,lm Mai" ist dabei weder
eine Sozialeinrichtung, noch ein
Altersheim. Den Bewohnern wird
hier lediglich eine altersgerecht
strukturierte Wohnung mit engem
gesellschaftlichen Kontakt und im

angenehmen, modernen Rahmen
geboten. Wohnzimmer, Küche,

Bad, Schlafzimmer und ein weite-
rer Raum sind lichtdurchflutet und

so gestaltet, dass die Bewohner
auch bei eventuell auftretenden
körperlichen Einschränkungen
hier wohnen bleìben können. Die

Wohnungen sind so ausgelegt,
dass die Nähe zur Außenwelt
und zu Nachbarn auf Wunsch
stets gew.lhrleistet ist, dass aber
auch die eigene Privatsphãre re-

spektiert wird.

Sozialer Kontakt

Das Besondere an der Residenz

"lm Mai" ist der enge Kontakt zwi-
schen lung und Alt. Die Senioren,

die hier wohnen, genießen die
Präsenz der lebhaften Kinder. Die-

se wiederum lernen, ðltere Men-

schen zu respektieren, und
schneiden sich gerne eine Schei-

be Gemütlìchkeit ab, zumindest
wenn sich beide auf den Gängen

oder im Hof begegnen.

ArchÍtektonischer
Vorreiter

Doch auch architektonisch hat
die Inlrastruktur so einiges zu

bieten
Vom Petinger Bûro "Atelier du

5ud" wurde sie nach neusten Er-

kenntnissen a) Umweltschutz
und Energiesparung gebaut. Eine

bestmogliche lsolation senkt die

Heìzungsverbrauch um bts zu 75

Prozent, Regenwasser wird in

Auffangbecken gesammelt und
weìterverwertet, Müll wird nach
den Vorschriften der ,,Super-
Dreckskescht" entsorgt und recy-

celt und dank kanadischer Brun-
nen kann auf eine Klimaanlage
verzichtet und die Temperatur ìm

lnneren stets auf angenehmen
etwa 22 Grad Celsius gehalten
werden.
Somit ist dìeses Niederkorner Pro-
jekt Vorreiter auf den Ebenen des

zwischenmenschlichen und um-
weltfreundlichen Zusammenle-
bens.

Lund i littéraire
mam Jean Back

,,Mon amour schwein" ass eng
Sammlung vu siechzeng Kuerzges-
chichten an Erzielungen, déi an de

loren 2004 bis 2007 geschriwwe
goufen.
Déi meescht Texter ginn de Fraen
d'Wuert. Zu Diddeleng, zu Kolmer-
Bierg, zu Arles oder soss anzwousch.
Si schwätze vu Blessuren a vu Coura-
ge, Ënnerdréckung an onerwaarter
Solidaritéit, vun Erotik, vun 0nofhän-
gegkeet, vu klenge Fräiheeten a

groussen Dreem. An anere Geschich-
te sti Kanner, Hibiskusmuseker oder
Kranemaschinnisten am Mëttelpunkt.
Alleguer verzielen s'och vun der Léift,
deem ale Kontinent, wou ee sech
esouguef mat Kaart a Kompass nach
ëmmer verléiere kann.
De lean Back huet sech scho fréi mat
der Fotografie a mam Zeechnen, an
och mam Film beschäftegt.
L985 huet hien am Kulturministère
ugefaangen, wou e matghehollef
huet de Centre national de I'audiovi-
suel (CNA) an d'Liewen ze ruffen,
deem en haut virsteet.
Déi musikalesch Begleedung gëtt as-
suréiert vum Percussionnist Al Ginter.
Um 20.00 Auer am Festsall vun der
aler Gemeng zu Déifferdeng, organi-
séiert vun der Bibliothéik der Kultur-
kommissioun vun der Gemeng Déif-
ferdeng an <Liesen zu Déifferdéngr.

Die Níederkorner Residenz ,,lm Mai":

Eín ztrku nfts\r/eÍsend es
Projekt

'û{
t¡
l.
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Endlech 18: The
Game

Vous avez fêté vos 18 ans en 2008 et
vous comptez bien profiter à 200%
de votre majorité? Dans ce cas, le ral-
lye nThe Gamer est exactement ce
qu'il vous faut: c'est l'occasion rêvée
de vous amuser, de faire des ren-
contres, mais aussi de remporter des
lots alléchants comme des tickets de
concert pour les <Pussycat Dollsr en
limousine VIP des tickets pour le
concert <Martin Solveigr... Tous les
participants repartiront également
avec un bon pour une carte rNight
Rider> valable toute l'année.
Rendez-vous donc le samedi / février
au Hall omnisport d'Oberkorn, de 14h

à 20h, pour une lournée de folie! Les

équipes seront formées par tirage au

sorl, mais il est possible de s'inscrire
d'avance avec un(e) ami(e) invité(e).
Le rallye sera suivi d'une réception à

la salle polyvalente <lm Mai¡ à Nie-
derkorn.
Les inscriptions ainsi que les informa-
tions sont disponibles sur
info@ judiff.lu, ou par téléphone au
Té1.: 26 58 06 29.

\
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Exp ositi o n z Rétros p ectÍve
du Centenaire

Ce quÍ
5'est

t
passe

ExposÍtion (Gale rie en
plein aír> , by C. PíscÍtelli

La Galerie en plein air, avec ses

16 panneaux pouvant accueillir
des photos grand format (4x3

mètres) disposés dans des lieux

originaux un peu partout dans la

Ville de Diflerdange, a

été créée dans le cadre

du Centenaire de la Vil-

le de Differdange. Uini-

tiative a été très bien
accueillre par le public,

et ìl a donc été décidé
de laìsser les cadres
en place pour y expo-
ser d'autres oeuvres.

Après avoir présenté

des vues historiques
de notre ville puis,

Le Centenaire de la Ville de Differ-

dange a été célébré du 4 août
2007 au 3 août 2008 De nom-
breux événements ont eu lieu
lors de ces festivités de grande

envergure, plusieurs publications
ont été réalisées et un grand

nombre de gadgets ont été créés

pour l'occasion
L'exposition <Rétrospective du

Centenaìrer vous permettra de re-

vivre les meilleurs moments des
100 ans de Differdange grâce aux
nombreux objets présentés et qui

sont tous en rapport avec l'anni-
versaire de notre ville. Elle sera

ouverte au public du samedi, /
février au dimanche, 15 février
2009, chaque jour de 15h00 à

iBh00 et aura lìeu au centre Mar-
cel Noppeney à Oberkorn.

dans la cadre du projet <Rock-

Historyr, des portraits de musi-
ciens réputés mais désormais dé-
cédés, la Galerie en plein air pré-

sentera à partir du 6 février 2009
un choix des meilleures photos
du Centenaire de la Ville de Dif-

fe rda nge.

f exposition a été réalisée pðr le
photographe Claude Piscitelli, et
les 16 panneaux surdimension-
nés resteront en place jusqu'en

été 2009. Des plans détaillés et
indiquant les emplacements des
différents panneaux sont dispo-
nibles au servìce culturel de la

Ville de Differdange (5 rue du Parc

Gerlache ; |45/4 Differdange).

RIER
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Agenda
Consultez également le site
www differd.rnge lu, où toutes les

manifestations sont indiquees avec
un maxinrum de détails!

Schickimicki mat der Coverband
Hall polyvalent La Chiers à Differdange
à partir de 20h00
FC Déifferdang 03

Ka pesêtzu ng

Home zu Nidderkuer - 20h00
Tuterten

Rallye "Enfin 18,'

Differdange - 15h00-21h00
Maison des jeunes

Porte ouverte au nouveau centre de

gym nastrque
Centre de gymnastique à Oberkorn
th00-15h00
Ville de Differdange

Mini Schickimicki

Hall polyvalent La Chiers à Differdange
14h14 à 17h30
FC Déifferdange 03

Expo Rétrospective Centenaire
Centre Noppeney à Oberkorn
15h00-18h00
Service culturel

lournee du grand age

lm Mai, avenue de la Liberté
à Niederkorn - 15h00-17h30
Commission du 3" âge

Marché mensuel
Centre-ville - 8h00-13h00
Fédération des foires et marchés

I i.L',t

l,

inl

r-1":.,,'í rf,
Assemblée genérale

Salle paroissiale 0berkorn (vis-à-vis

de l'église)
19h 15

CTF 0berkorn

MAG,A¿í^)
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Du 6 nu 29 mnns
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Assemblée générale

Veräinshaus Uewerkuer
20h00
0euvres paroissiales Uewerkuer

f
Clochard's Bal

Centre-ville
20h00-3 h00
Comité des fêtes sociétésg¡r.
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CRECHES ET MAISONS RELAIS, SALLE
Ka nnerbal
Hall polyvalent La Chiers à Differdange
Foyer de la Femme
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Generalversa mm lung
Veräinshaus Uewerkuer
19h30
Déifferdenger Gesch ichtsfrênn
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-
Séance du Conseil communal
Hôtel de Ville - 1'' étage - salle des
séances
16h00
Ville de Differdange22 7 2009:

Iu¡ueunenou
DE LA SALLE

DE GYMNASTIQUE

Assemblée générale

Centre Marcel Noppeney
17h00
Société avicole 0berkorn

.,F

Buergbrennen a Freedefeier
Terrain laminet Oberkorn Gare

19h30
FC LUNA Uewerkuer

t

21/7/2009

Expo des anistes Michels, Lunkels
et Schortgen
Espace H20
15h00-19h00
Service culturel de la
Ville de Differdange
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Après-midi de lecture
Ancien Hôtel de Ville à Differdange

15h00-18h00
Association capverdienne des

parents d'élèves
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Assemblée générale

Hall polyvalent La Chiers

à Differdange
15h30

LCGB Differdan ge-Niderkorn-
0berkorn-Lasa uvage

a

Fëscherbal Dl Nelly
Nidderkuerer Café Beim Spidol

4, rue de l'Eglise
20h00

Sportfëscher Nidderkuer

Assemblée générale
Centre Marcel Noppeney

10h00-12h00
Société de gymnastique l'Espérance

de Differdange
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Eglise de Differdange
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LCGB Differdange-Niderkorn-
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Assemblée génér.rle

Home St loseph Nidderkuer
20h00 #

0euvres paroissiales Niederkorn

rl

Mini-Hexebal
Hall polyvalent La Chiers à Differdange

14h00
Flic-Flac Differdange

tirn, 1 tq,

Assemblée générale
Au Petit Casino à Differdange

19h00
Acomm Differdange

!r

O'Zapft is Fuesparty
Place du Marché - 20h00-3h00

Comité des fêtes/sociétés

t\

lrs n¡rncnrols soln:
Couns ot DANSE IRIENTALE AU

cENTRE sPoRlF D'OBERKIRN

16 / 7 / 2009 : Vrn¡¡rss¡er
DE L,EXPOSITION

DE DAMIEN ScuuIT
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Doppelpack Íur den Fousbann; Platz und Patk
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Geht es um die Gestaltung öffentli-
cher Plätze, so erhitzen sich die
Gemüter. Denn Plätze haben Sym-

bolcharakter, sìe sind Ausdruck ihrer
Zeit und somit immer wieder Gegen-

stand animierter Auseinandersetzun-
gen

Die ,,Place des Alliés" gehört heute si-

cherlich nicht zu den Schmuck-
stücken unserer Gemeinde. Schwarz-
belag soweit das Auge reicht sowie
eine parkende Blechlawine stören 24

Stunden auf 24 den Blick des Be-

trachters. Und doch wird um die Um-
gestaltung teils heftig diskutiert, ja so-
gar gestritten. Eine solche Diskussion

ist positiv denn ein öffentlicher Platz

ist nur dann gelungen, wenn er von
den Menschen akzeptiert wird. Als

Treflpunkt, zum Einkaufen, zum Ver-

weilen.
Eìne neue,,Place des Alliés"l Warum
gerade jetzt? Seit längerem ist be-
kannt, dass die Fousbanner Schule
zu eìnem großen multifunktìonalen
Schul- und Sportkomplex ausgebaut

wird. Auch bahnt sich ein Neubau auf
dem Gel¿jnde des jetzigen Super-
marktes an, genauso wie gegenüber
in der ,,Woellemswies", wo der Ge-

meinderat bereits 2000 ein Wohnvier-
tel genehmigt hat. Und die ,,Place des

Alliés' liegt mittendrin.
Damit trotz verschiedener Akteure
und Pro jekte die einzelne n Puzzle-
stücke ineinandergreifen, hat die Ge-

meinde ein Gesamtkonzept für die

,,Place des Alliés" und die ,,Woellems-
wies" entworfen. Das Wohnquartìer
Fousbann, welches sìch als Vorort
von Differdingen und 0berkorn ent-
wickelt hat, soll endlich einen zentra-
len 0rt erhalten, wo sìch die Men-
schen begegnen können, sich neue
Geschäfte ansiedeln, lung und Alt zu-
sammenfinden.
In den vergangenen Monaten drehte
die Diskussion lange um dìe Funktion
des Platzes: Parkplatz oder Spielplatz,

Marktplatz oder Grünfläche, Frelfläche

oder Gebäude. Um diesen terls ge-
gensätzlichen Ansprüchen gerecht zu

werden, wählten die Verantwortlichen
einen neuen urbanistìschen Ansatz.
Aus einem Parking und eìner Acker-
fläche werden eìn stolzer Platz und
ein neuer Park, beide umgeben von
Wohnh¿lusern und Geschäften.

Der Platz reicht auch weiterhin von
der Rue de la Chapelle bis zur Schule,

vom ,,Monopol" bis zur ,,Woellems-
wies". Rund um den Platz entstehen
Wohnhäuser unterschiedlicher Typen.

Der zentrale Bereich wird autofrei,
dies auf einer Fläche, die etwa dem
Differd rnger Ma rktplatz entspricht.
Der Supermarkt kehrt an dre Stelle
des heutigen ,,Delharze' zurück
Crößel moderner, attrakLìver.

Die Autos parken auf eìnem der 161

über- und unterirdìschen öffentlichen
Parkplatze. Die Anzahl der öffentlì-
chen Stellplatze für Kunden und Be-

sucher steigt also um fast 50%.

Ein zentraler Bau entsteht auf dem
Platz, mit ein bìs zwei Stockwerken,
deutlich niedriger als die umliegen-
den Wohnh¿ìuser.

Er beherbergt Restaurants, Geschðfte,

Dienstleistungen, sowie Senioren-
wohnungen und dient somìt primär

der Animation auf dem Platz.

Tempo 20 und eine Prortät für die
Fußgänger sorgen auf den umliegen-
den Straßen, insbesondere zwischen
dem Platz und der Schule, für die
nötige Sicherheit von Fußgðngern,
Radfahrern und Schulkindern.
Appartements und Einfamilienhðuser
entstehen in der ,Woellemswies". 64

weìtere offentlìche Parkplatze werden
zusätzlich zu den privaten Tiefgara-
gen ìn diesem neuen Wohnviertel ge-

schaffen. Ein Park ladt minen im neu-
en Wohnviertel,,Woellemswies" auf
einer Fläche von 25 Ar zum Verwei-
len, Erholen, Plaudern und Spielen
ein. Er ist das grüne Pendant zur eher
mineralischen,,Place des Alliés".

Eine Baumallee entlang der neuen
Schule verbindet die ,,Place des Alliés"

mit dem ,,Parc des Alliés".

Die Grundideen für das neue Fous-

banner Zentrum stehen. Sie werden

in den kommenden Monaten weiter-
entwickelt und schrittweìse realisiert.
lm Frühjahr beglnnt der Ausbau der
Fousbanner Schule, dann folgt das

Monopol-Gebäude zusammen mit
dem Platz, ehe dann das neue Wohn-
viertel mit dem neuen ,,Parc des Al-
liés" Realltat werden kann.

ECOTE FOUSSBANN

Gnuruonlss DER zuKüNFTtGtu Pt¡ct ots AtttÉs UND DERE^J Uneßuue
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CHEM

Regroupement des
accouchements

Nous informons les futurs parents
que dans le cadre de la fusion de nos
hôpitaux, l'activité obstétricale du
Centre Hospitalier Emile Mayrisch se-
ra regroupée sur le site Esch au mois
de mars 2009.
Ainsi, à partir du 23 mars 2009, le
personnel de la maternité du site
Niederkorn sera progressivement in-
tégré dans l'équipe du site Esch, et
les Drs André Deltgen et Aloyse Weiri-
ch effectueront leurs accouchements
sur le site Esch.

L'activité opératoire non obstétricale
des Drs Deltgen et Weirich continue à

être assurée sur le site de Nieder-
korn.

Consultatíon prénatale
Afin que leur grossesse se déroule
dans les meilleures conditions, nous
invitons les futures mamans à

prendre un rendez-vous à la materni-
té du site Esch afin d'établir un pre-
mier contact avec le service et son
personnel.
Nous tenons à informer qu'à la ma-
ternité du site d'Esch sont organisées
des consultations sage-femme au
Bème mois de grossesse, ainsi que
des séances prénatales destinées à

donner le maximum d'informations
utiles sur la grossesse, I'accouche-
ment et le retour avec le bébé à do-
micile.

Numéros de téléphone utiles:
Pour prise de rendez-vous:
Têl,.:57 LI 44-443
En cas d'urgence: 'lêl.:57 ll 44-441

uKiermerchenn

Un espace
quí m,érite

natu rel
d'ëtre p

Nombreux sonl ceux quì ignorent
que la commune de Differdange
dispose sur son territoire d'un
vaste étang naturel à proximité
du Ronnebìerg. Situé sur le terrain
de l'entreprise ArcelorMittal, ce
plan d'eau ainsi que ses environs
représentent une véritable man-
ne pour la faune et Ia flore.

Une oasis écologÍque
pour espèces menacées

Avez-vous déjà entendu parler du

triton crêté? Cette espèce, qui
peut atteindre une longueur de

18 cm et qui appartient à la fa-
mille des salamandridés, a élu
domicrle au <Kiermerchen>. 0r,

suite à l'influence néfaste de

l'Homme sur l'Environnement, le

triton à crête est en voie d'extinc-
tion. Le <Kiermerchenl représente

donc pour lui l'un des derniers re-

luges. L'étang abrite aussi
d'autres espèces remarquables
de la famille des salamandridés
Les orchidées y ont aussì élu do-
mrcile, et certaines espèces d'oi-
seaux protégées y résident régu-
lièrement

t éternel combat pour Ia
sauvegarde de Ia nature

Le <Kiermerchen> fut déjà une
première fois menacé de dispari-

res erve
tìon lorsque l'idée d'y construite
une décharge pour les gravats

apparut dans le cadre de la réali-

sation d'une roule qui relierait
Esch/Belval à 0berkorn par le

biais de la route de lArbed. Les

autorités communales s'insurgè-
rent contre ce projet, et le plan

directeur des décharges pour dé-
chets inertes leur donna gain de

CA USE

Seulement voilà, depuis plusieurs

années, la nature commence elle

aussi à vouloir reprendre ses

d¡oits sur son étang. D'une sur-
face de 160 m par 20 m, le plan

d'eau est peu profond, et les
plantes commencent à l'envahil
menaçant ainsi de le faire dispa-
raître. ll est pourtant indispen-
sable: d'où action!

Au travail!

Le service écologique de Ia Com-

mune met actuellement les bou-
chées doubles afin de rendre à

l'étang du <Kiermerchenr l'espa-
ce qui lui est dû. Pour cela il faut
y arracher toutes les plantes, y
compris les ¿rbres, qui ont planté

leurs racines dans le plan d'eau
ll faut aussi élaguer les bords de

l'étang et tailler les plantes afin
de mettre fin à l'envahrssement
Le projet est entré dans sa phase
pratique en novembre 2008. La

coupe et l'arrachage des plantes

avec leurs racines a alors com-
mencé, et les travaux devraient
se poursuìvre sur l'ensemble de

l'année 2009. Ensuite, il faudra
régulièrement entretenir cette zo-
ne afin de garantìr la préservation

de l'étang Le projet est subven-
tionné à hauteur de 50% par

l'Etat, la co m m u ne co uvra nt
l'autre moitié des frais.

féLang du nKiermerchen', vivra, et
avec lui un écosystème riche et
fl o ri ssa ntl

Am Kader vum Centenaire ass

d'l-uesend zu Déifferdeng rëm

richteg gefeiert ginn. De Comité
des Fêtes, an Zesummenaarbecht
mat 4 lokale Veräiner (FC Commu-
ne Differdange, Harmonie Munici-
pale Differdange, Red-Boys Union
Athlétique Pétange, Société de
gymnastique L'Espérance Differ-
dange), invitéiert de [ueswee-
kend op déi 2. Editìoun vun der
<Megafuesend) am Zentrum vun
Déifferdeng. Fuesfreideg, den 20

Februar 2009 leeft ab 20:00 Auer
déi formidabel (0'ZAPFT lSr Fues-
party am Festzelt op der Maart-
plaz Fir 0ktoberfeststëmmung
suergen den <0riginal Zugspìtz
Echor-0rchester an d'<Berg-
knappenkapelle Penzbergr mat

pitz - Echo

bayrescher Blosmusek Fir déi
passend bayresch Spezialitéiten
ass natierlech gesuergt.

Fuessamschdeg, den 21. Februar

2009 loosse mer d'Traditioun
erëm opliewe mam grousse
(CL0CHARD'S BAL, [ir FuessLêm-

mung am ganzen Zentrum gêtt
gesuergt (Festzelt an eng helle-
wull Caféen). Fir Top-Stemmung
am Zelt suergen de <IANG LINS-

TER FUES0RCHESTER,,, den 0r-
chester (TOXlC) an de <Kiìpt'n An-

der feat. Matrous K1000r.

Tickete mat Tombola am Virverkaf
(B Euro) ginn et am Kulturbüro
vun der Stad Déifferdeng (5 rue

du Parc Gerlache, l-4574 Differ-
dange) oder um lnternet op
www e-ticket.lu.
Den Ticket gellt Freides oder
Samschdes.

Differdange
Den Diffbus fierr déi gewinnre
Linne bis 3.30 Moies.
Werder lnfoen op
www.megafuesend.lu.

Visite à Ahlen
En moto...

Le Comité des fêtes de la Ville de Dif-

ferdange invite la population locale à

une visite en moto de notre ville iu-
melée Ahlen en Allemagne. Celle-ci
aura lieu du ieudi,25 juin au di-
manche, 28 iuin 2009.
Le prix prévisionnel sera de 100 eu-
ros par personne, incluant le séjour
dans le centÍe d'hébergement à Ah-
len, les petits-déieuners, les dîners
ainsi que le programme des visites.
Les inscriptions peuvent se faire dès
maintenant au service culturel de la
Ville de Differdange:
5 rue du Parc Gerlache
L-4574 Differdange
Té1.: 58 40 34-I
E-mail: agenda@ differdange.lu

...ou en bus!

Une visite officielle dAhlen aura éga-
lement lieu durant cette même pério-
de, mais cette fois-ci en bus. ll reste
encore quelques places de libre: Avis
aux amateurs! Vous trouverez les dé-
tails du voyage dans le <Déifferdang
Magazinr du mois dernier, ou en
contactant le service culturel de la
Ville de Differdange.

Megafuesend zu Déifferdeng

Matnous K1@@@
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Nouveôu;
Cours íntensif de
Luxembourgeoís

- Níveau
d ébutants

Les nouveaux cour-s intensifs de
langue luxembourgeoise pour débu-
tants proposés par la Commune de
Differdange auront lieu du 2 mars au
15 iuin 2009, tous les lundis et les
mercredis de 20h à 21h30. Les cours
seront tenus par Mme Brigitte Bran-
denburger.
25 places sont disponibles au sein
de cette formation

Votre inscription est uniquement va-
lable si vous effectuez un virement
versement de 50 euros sur un des
comptes survants:

BCEELULL

LU63 0019 6201 0111 8000
BGLLLULL

LU96 0030 0092 8507 0000
BILLLULL

LU38 0020 1160 0500 0000
CCPLLULL

LU63 1111 0000 5454 0000
BMECLULL

LU27 0250 0041 0025 1000
CELLLU LL

LU60 0141 0100 6500 0000
CCRALULL

LU32 0090 0000 2760 0097

Communication au bénéficiaire: lns-
cription cours LUX intensif I

Délai d'inscription: 1l fevrier 2009
Une confirmation d'admission vous
sera envoyee par l'administration.
Pour tout renseignement supplemen-
taire. veuillez vous adresser au servi-
ce scolaire de la Commune de Differ-
dange au Tel: 58 77 I 12)6

Les chèques- ervice,:
lvtode d'emploi

Nouvelle tarification pour les structures d'accueil
à partir du 7"' mars

Qu'est-ce qu'un
chèque-service?

Qui peut en profiter?

Tous les parents dont les enfants
ont moins de 13 ans peuvent bé-
néficìer du chèque-service.

0ù et quand peut-on obtenir
ce document?

ll s'agit d'un nouveau système de

tarìfrcatìon qui adapte les frais re-

latifs à l'accompagnement des
enfants (au sein des maisons re-

lais, des foyers du jour, des gar-

deries et par les assistants paren-

taux) à la situation financière de

leurs parents La prise en charge
des enfants devient ainsi moins
onéreuse, voire gratuite

Comment fonctionne-t-il?

Le chèque-seruice est sollicité au-
près de la Commune, qui se char-
ge de le délìvrer. La possession

d'un chèque-service ne signifie
cependant pas que l'enfant ob-
tient automatiquement une place

dans une structure d'accompa-
gnement (cela dépend en elfet
de la disponibìlìté au niveau des

structu res).

Le chèque-service peut être solli-
cité auprès du service scolaire /
maisons relais situé au 3" étage
de l'hôtel de ville à partir du 1"'

mars (Té1.: 58 77 I-1403 et 58 77

1-1405.

Quels documents doivent êtle
présentés à la Commune

Iors de la demande?

Les documents suivants sont à

fournir:
- Un avis d'imposition valide ou
- Les 3 dernières fiches de salaire

ainsi qu'un document établìs-

sant la preuve qu'aucune décla-
ration d'impôt n'est nécessaire
OU

- Un autre document attestant la

situation salariale actuelle du
demandeu r

- Les personnes quì perçoivent le
RMG doivent en apporter la

preuve (disponible auprès du

Fonds national de solidarité)

Que ce passe-t-il
lorsque l'enfant:

a) fréquente déjà une structure
d'accueil de la commune de
Differdange?

les parents recoivent un courrier
les informant de l'entrée en vi-
gueur du nouveau système des
chèques-service.
b) fréquente déjà une structure

extérieure à la commune?
Dès lors que le lieu de résidence
des parents se situe dans la

commune de Differdange, ils ont
droìt au chèque-service.
c) va être ìnscrit dans une école

de la commune en septembre
(précoce ou préscolaire)?

Un dossier d'information relatif au

chèque-service et aux possibilités

d'accompagnement dans les

maisons relais est joint au formu-
laire d'inscription scolaire
d) ne fréquente pas encore de

structure d'accueil, mais cela
ne saurait tarder?

Les parents doivent alors solliciter
un chèque-service et effectuer
une demande de disponibilité
quant aux places au sein des
structures d'accompagnement.
e) n'est pas pris en charge par

une structure d'accompagne-
ment et ne nécessite pas (en-

core) ce service?

Une demande d'obtention d'un
chèque-service n'est pas néces-

saire, puisque celui-ci perdrait sa

validité après un an.

Comment connaître le montant
exact des léductions et des

heures gratu¡tes offertes
par le chèque-service?

Tout dépend de la situation fi-
nancière des parents. En règle
générale, moins on gagne d'ar-
gent, morns on paye pour ce ser-

vice. A noter également que les 3

premières heures par semaine
seront g[atuites pour tout enfant
admis dans une structure d'ac-
cueil.

0ù peut-on avoir recours
au chèque-service?

Ce document peut être utilisé au

niveau des structures d'accompa-
gnement de la commune de Dif-

ferdange, mais aussi dans
d'autres communes.

Combien de places existe-t-il
dans les structufes d'accueil

de la commune?

Les maisons relais disposent de

350 places, et le foyer de jour

Kornascht peut accueillir 90 en-
fa nts

Le chèque-service garantit-t-il
aux pafents une place pour

leur enfant dans une structure
d'accompagnement?

Non! ll n'y a actuellement pas

suffisamment de places au ni-
veau national pour accueillir tous
les enfants.

Quels en sont les avantages?

Les frais d'accompagnement sont
échelonnés selon la situation fi-
nancière des parents. Cela im-
plique que personne n'est plus

oblìgé de renoncer aux services
d'accompagnement à cause de
moyens économiques limités.

lugendkonschtwoch

Appel aux
ca nd íd atures
JuKoWo
La Ville de Differdange, en collabora-
tion avec la Commission des leunes
& Seniors et du lugendtreff Differdan-
ge, cherche de jeunes artistes pour
l'organisation de la 7" <lugend-
konschtwochr. Cette manifestation,
patronnée par le ministère de la Cul-

ture ainsi que par le ministère de la
Famille, s'adresse aux jeunes artistes
(musiciens, écrivains, sculpteurs,
peintres, dessinateurs, photographes
etc.) âgés de 12 à 26 ans.
L'exposition se déroulera du same-
di 9 mai 2009 au dimanche 17 mai
2009 au centre Noppeney à Differ-
dange. Le vernissage aura lieu le sa-
medi 9mai,à17h.
La remise du <lugendkonschtpräisl
aura lieu le dimanche 17 mai, à 11h

au centre Noppeney à Differdange.
Délai d'inscription: 18 mars 2009

Pour toute information
supplémentaire ou inscription,
veuillez contacter:
M. Traversini Roberto
1.4, rue Roosevelt
L-4662 Differdange
Té|./Fax: 58 88 25

E-mail:
ro berto.traversini@ d ifferda n ge.lu

OU

-r FNll

Mlle Breuskin Nadine
Té1.: 58 67 0I-307 i
627 2L 27 08
Fax: 58 67 02
E-mail:
nadine.breuskin
@differdange.lu
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ExposÍtÍo n:

"Femmes au pays
du fer - Regards

croisés"

Proposée par la communauté d'ag-
glomération du Val de Fensch, l'expo-
sition <Femmes au pays du fer - Re-
gards croisésr est le résultat d'un tra-
vail considérable de recherche effec-
tué sur le territoire de la vallée de la
Fensch (en Moselle) par plusieurs
chercheurs en ethnologie et en socio-
logie de l'université Paul Verlaine de
Metz.
Grâce à des entretiens complétés par

une analyse scientifique, l'exposition
<Femmes au pays du fer - Regards
croisés, est un témoignage édifiant
de la collaboration entre femmes et
hommes, de la construction d'un ter-
r¡toire et de la naissance d'une mé-
moire collective complexe. 0n y
(re)découvre notamment la place des
femmes dans ce qu'il était convenu
d'appeler (une h¡stoire d'hommesr:
la sidérurgie et les mines.
L'exposition se compose d'interviews
filmées des femmes ayant participé à

la réalisation de l'exposition ainsi
que de nombreuses photographies
d'archives et d'objets représentatifs
de leurs activités sur les scènes in-
dustrielle et domestique.

<Femmes au pays du fer - Regards
croisés ¡:

Du 21 février au 8 mars,

de 15h a 1Bh

au Centre Noppeney à Oberkorn.
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La nouvelle prime d'amélioration des bâtimenfs.'

Rénover et economiserr

Donner un nouveau visage è Dif-

ferdange et améliorer la qualité
de vie pour ses habitants, voilà
l'un des objectifs primordiaux et
récurrents que s'est fixée la Com-

mune cette année. Elle a ainsi
mis en place un certain nombre
de mesures qui doivent bénéfi-
cier aux résidents dans leur vie
de chaque jour. L'une d'entre
elles, le système des primes, ap-
porte aux citoyens des aides
substantielles en relation avec
leur logement.
Alors que Differdange proposait
déjà par le passé, dans le domai-
ne du logement, une prime de
construction ainsì qu'une prime

de façade, elle inaugure cette an-
née une aide supplémentaire: la

prime d'amélioiation, qui s'ajoute
alors à celle qui est offerte par
l'Etat

[a príme d'amélioratíon
de l'Etat

fEtat luxembourgeois pr-opose

déjà la prime d'amélioration à

tous les habìtants du Grand-Du-
ché Elle doit servir dans le cadre

de la rénovation des immeubles
âgés de 30 ans au moins, ¿u ni-

veau de la salubrité et de la sé-
curité. Les travaux d'entretien ou
d'embellissement ne sont pðs

considérés. Elle est également
accordée pour la création de

nouvelles pièces et l'agrandisse-
ment de pièces existantes. L'an-
cienneté de l'immeuble n'entre
alors pas en ligne de compte. ll
faut néanmoins respecter les cri-

tères de surface utile d'habitation.

Les travaux
subventíonnés

La prìme d'amélioration s'ap-
plique notamment aux travaux
relatrfs à/au:
. la rénovation du toit;
.l'assèchement des murs hu-

mides;
. l'aménagement d'un vide sani-
taire ou d'une isolation équiva-
lente;

.raccordement à l'égout ou à

l'évacuatìon des eaux usées;
. l'équìpement en salles de bains

et WC, y compris la fosse scep-
trque;

. la pose de conduites d'eau, de
gaz et d'électricité;

.l'installation et le renouvelle-
ment du chauffage central;

remplacement des fenêtres ain-
si qu'à la pose de survitrages et
de volets;
l'addition ou l'extension de
pièces d'habitatron;
ravalement des façades par un
procédé traditionnel;
l'assainissement des maisons
exposées de façon prononcée
aux émanations du radon, si

leur date de construction se si-

tue avant l'entrée en vigueur du

règlement grand-ducal du 2B

févler 1944 relatif aux aides au

logement.

les conditíons
à respecter

Cette prime concerne unique-
ment les propriétaires du loge-
ment qui y résident pendant 10

ans consécutives à compter de la
date d'allocation de l'aide, et qui
ne possèdent aucun autre loge-
ment, au Luxembourg ou à

l'étranger.

Les critères de surface d'habita-
tion sont les suìvants: lorsqu'il
s'agit d'une maison unifamiliale,
la surface doit être comprise
entre 65 m'z et 140 m'; lorsqu'ìl
s'agit d'un appartement, elle doit
être comprìse entre 52 m'7 et 120

m'. Ces critères peuvent être aug-

mentés de i6 m' pour tout en-
fant à charge à partir du 3", et de

20 m2 pour tout ascendant vivant

dans le ménage commun, si ce-

lui-ci ne possède pas de loge-
ment, qu'il ne peut pas vivre seul

suite à une infirmité ou que le

ménage compte plus de 4 Per-
sonnes. Ces conditions de surfa-

ce ne s'appliquent pas aux habi-

tations construites avant le 1er

septembre 1962

lléchelonnage
de la prime

Le montant de la prime prend en
considération le revenu impo-
sable du ménage. Celui-ci se
compose de tous les revenus du
ménage, à l'exception des ascen-
dants et des descendants ainsi
que des prestations familiales et
des allocations pour personnes
gravement handicapées (Pour

plus de détails, voir www.
logement.lu/aìdes.html). 0n peut
cìter, en guise d'exemples, les

deux cas suivants:
. Un ménage sans enfants, avec

un revenu imposable de 22.000
euros, touchera une prime
d'amélioration couvrant 30%
des factures avec un maximum
de 1./50 euros.

'Un ménage ðvec 2 enfants,
avec un revenu imposable de
21000 euros, touchera une pri-
me d'amélioration couvrant
30% des factures avec un maxi-
mum de 2.500 euros.

La'prime de la Commune

La Commune de Differdange sou-
haite encourager encore davan-
tage les mesures de rénovation,
et propose de son côté une nou-
velle aide supplémentaire à ses

habitants. Elle oflre ainsi un sub-
side s'élevant à 75% de la prime
d'amélioration de l'Etat, qui vient
alors s'ajouter à celle-ci, si les tra-
vaux sont effectués en 2009.
Un exemple: si l'Etat vous accor-
de une prime de 2.000 euros
pour vos t[avaux d'assainisse-
ment, la Commune y ajoute 75%
en plus, c.-à-d, 1.500 euros, ce
qui fait un total de 3.500 euros
de primes.

Pour l'obteniç rien de plus simple:
ll suffit de se rendre à la Commu-
ne avec en votre possession le
document certifiant que l'Etat
vous a accordé une prime d'amé-
lioration. C'est tout. Alors, on la

rénove, votre ma¡son?

PRIME
Cool

à Dlfferdange

Grâce à la nouvelle prime <Coolr pro-
posée par l'Etat, vous avez désormais
la possibilité de recevoir une aide fi-
nancière si vous achetez un réfrigera-
teur, un congélateur ou un appareil
combiné de classe énergétique A++.
Le montant de la prime est considé-
rable: 150 euros pour un appareil
d'un volume utile de 1/5 litres et
plus, 100 euros pour un appareil de
volume utile inférieur. A noter que
cette prime est rétroactive jusqu'au
ler octobre 2008.
Attendez, ce n'est pas tout: la Com-
mune de Differdange, qui désire en-
courager cette mesure bénéfique sur
le plan environnemental, ajoute à

cette prime sa propre subvention, qui

s'élève à 5090 de celle qu'accorde
l'Etat. Concrètement, cela signifie que

si vous obtenez pour votre achat une
prime de 150 euros de l'Etat, Differ-
dange y a joute /5 euros, ce qui fait
un total de 225 euros sur votre nou-
vel appareil.
Pourquoi changer de réfrigérateur ou
de congélateur? Eh bien, il y a plu-
sieurs bonnes raisons de le faire. La

classe d'appareils A++ est très éco-
nomique au niveau de la consomma-
tion d'électricité, ce qui a un double
avanÌage: tout d'abord, vous
consommez moins d'énergie, donc
vos factures d'électricité diminuent
Par ailleurs, vu que consommez
moins, indirectement, vous polluez
moins et part¡cipez ainsi à réduire la
production de gaz à effet de serre.
Cool nonZ
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